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Diaclase de la Sainte Famille 

 

- informe 

Christophe Prévot, président de la Ligue 

spéléologique lorraine, qu’un ami architecte, M. 

Laurent Kowalski, lui a signalé qu’en réalisant des 

travaux d’agrandissement de la maison de retraite 

« La Sainte Famille » à Vandœuvre-lès-Nancy, les 

ouvriers viennent de tomber sur une diaclase d’une 

profondeur évaluée à 19 m, et pénétrable « au 

moins au début ». 

Après quelques échanges de courriels, il est 

convenu de se retrouver sur place le vendredi 27 

décembre à 8 heures 30. Étaient présents : Benoît 

Brochin, François Nus, Pascal Odinot, Christophe et 

Daniel Prévot et Pierre Revol. 

L’historique de l’affaire est le suivant : 

La maison de retraite a décidé de rénover une 

des ailes de ses bâtiments, qui date environ des 

années soixante. Pour cela, cette aile a été 

détruite jusqu’à ses fondations, et les travaux 

ont légèrement approfondi celles-ci, d’environ un 

mètre. 

Ce faisant, les travaux ont mis à jour une 

diaclase, qui traverse le chantier, avec une 

largeur variant grossièrement entre 10 et 50 cm. 

Des forages ont été réalisés jusqu’à une petite 

vingtaine de mètres afin de faire des 

observations à l’aide d’une caméra. 

En pratique, et en raison des travaux, la diaclase 

est en surface beaucoup encombrée par divers 

blocs qui en rendent l’accès difficile. Benoît, 

François et Pascal entreprennent de dégager l’accès 

en extrayant et débloquant quelques grosses 

pierres, ce qui est rapidement fait. 

Une corde est installée, amarrée sur un 

mur surmontant le chantier, dûment protégée des 

frottements par des éléments de construction qui 

jonchent le chantier (bâches, gaines plastiques...). 

Benoît, François et Pascal descendent vers 5 

mètres de profondeur et s’arrêtent sur un plancher 

d’où ils peuvent explorer la diaclase et la parcourir 

horizontalement sur 10 à 20 mètres. Elle est très 

(Suite page 2) 
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étroite et par endroit il est même nécessaire de se 

coucher sur le plancher pour parvenir à progresser. 

À ce niveau ils rencontrent les forages et tubes qui 

ont permis le passage d’une caméra. Bien que la 

diaclase soit plus profonde, aucun des spéléologues 

présents ne peut descendre plus bas à cause de 

l’étroitesse de la diaclase qui va en se resserrant 

verticalement. Aucun vide volumineux n’est observé 

ou visible. 

Vers 9 h 45, l’exploration est 

terminée, le matériel rangé et nous nous séparons. 

D’un point de vue géologique, la diaclase se trouve 

dans le contexte suivant : 

Données techniques : 

Lambert IIe (km) 

X = 881,950 - Y = 2 412,259 - Z = 390 m 

Lambert 93 (km) 

X = 932,950 - Y = 6 843,220 - Z = 390 m 

Coordonnées géographiques : 

6° 09’ 46,5" Est - 48° 38’ 49,7" Nord - Z = 390 m 

Orientation générale de la diaclase (selon relevé 

sur le chantier) : Nord 350° E (ou Nord 170° E) 

Pendage : approximativement vertical 

Origine : 

La maison de retraite est située en bordure de 

plateau. Les calcaires du Bajocien, épais de 40 à 50 

mètres selon les sondages réalisés à proximité, 

reposent sur le minerai de fer (Aalénien) qui, lui-

même, repose sur les marnes du Toarcien. 

Le calcaire et le minerai de fer forment des pentes 

fortes, en général boisées (voir carte I.G.N.). Les 

marnes sont plus tendres et forment les basses 

pentes, moins fortes, occupées par les vergers et 

les prairies. 

Dans cette situation on a donc un massif calcaire 

rigide, qui repose sur des marnes plus ou moins 

plastiques, surtout lorsqu’elles sont soumises aux 

précipitations qui les altèrent. 

Il peut donc se produire un « appel au vide », les 

marnes fluant légèrement sous la pression, et le 

calcaire rigide ne pouvant suivre le mouvement, 

casse, formant des diaclases, comme celle qui est 

observée ici. On parle également de fissuration de 

détente, liée au creusement des vallées au sein des 

plateaux. 

 

Photos de Christophe et Pierre sur Photos spéléo : 

http://photos.speleo.free.fr/category.php?

cat=655&expand=1,340,655 

(Suite de la page 1) 

Compte-rendu de l’assemblée générale du 

samedi 18 janvier 2014 

Daniel PRÉVOT 

Rappels : en vertu des articles 6 et 7 des statuts : 

c Seules les personnes majeures jouissant de 
leurs droits civiques, membres de l’U.S.A.N. 
depuis au moins un an, peuvent appartenir au 
Comité Directeur. Cet article définit 
également le corps électoral. 

c Le vote par correspondance est interdit. Le 
vote par procuration est autorisé. Le nombre 
de pouvoirs par représentant est limité à 1. 

c Les décisions aux Assemblées Générales sont 
prises à la majorité relative des votants. La 
présence ou représentation des 2/3 au moins 

des membres est nécessaire pour la validité 
des délibérations. Lorsque le quorum n’est 
pas atteint, une Assemblée Générale 
Extraordinaire sera convoquée dans un délai 
minimum de 30 minutes, sans obligation de 
quorum. 

14 h 30 : ouverture de l’A.G. ordinaire. 62 des 77 

membres actifs 2013 avaient reconduit leur licence 

à la date de l’A.G. (soit 81 %) parmi lesquels il y 

avait 53 majeurs qui constituaient donc le corps 

électoral ; le quorum (2/3) était donc de 36 

votants. Il y avait 31 présents ou représentés (soit 

58 %). On peut regretter que 22 membres du corps 

électoral (soit 42 %) aient oublié d’envoyer leur 

procuration malgré plusieurs relances... 

(Suite page 3) 
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Liste des votants : ADMANT Pascal, BERTRAND 

Stéphane (proc. à WIRTZ C.), BONDANT-

PIERREFEU Laurence, CAROLUS Alain (proc. à 

PEREZ J.-B.), CHAPON Delphine, CHAPON Francis, 

DUCHAMP Dominique, GAPP Marc (proc. à CHAPON 

D.), GILBERT Dominique (proc. à BONDANT L.), 

GUYOT Jean-Michel, HOULNÉ Pascal (proc. à 

MAGOT F.), KLOTZ Pascale (proc. à ADMANT P.), 

MAGOT Aurélie, MAGOT Florent, MARTIN Marie, 

MARTIN Martial, MAUJEAN Bertrand, MAUJEAN 

Magali (proc. à MAUJEAN B.), NUS François (proc. 

à PREVOT N.), PEREZ Jean-Baptiste, PRÉVOT 

Christophe, PRÉVOT Daniel, PRÉVOT Éliane (proc. à 

PREVOT C.), PRÉVOT Nicolas, PRÉVOT Valérie 

(proc. à DUCHAMP D.), QUEUGNIET Loïc (proc. à 

GUYOT J.-M.), REVOL Pierre (proc. à ADMANT P.), 

VAN MIEGHEM Cécile (proc. à MARTIN Ml.), 

VEJUX-MARTIN Sabine (proc. à PREVOT D.), 

WEBER Alain (proc. à CHAPON F.), WIRTZ Cyril. 

Le président Daniel PRÉVOT ouvre l’assemblée 

générale en effectuant la présentation de Usania 

2014 (17e édition de l’annuaire de l’USAN). 

Il lit ensuite son rapport moral dans lequel il 

présente une statistique fédérale, en bref : 

c la Fédération compte 7 724 adhérents au 1er 

novembre 2013 dont 204 individuels et 

7 522 membres répartis sur 455 clubs ; 

c notre club avec 77 licences est largement en 

tête des clubs de la F.F.S. ; 

c le nombre des clubs français diminue ce qui 

conduit à une augmentation de l’effectif 

moyen des clubs (16,2 en 2013 contre 16,0 en 

2012), car il y a des regroupements. En 2013, 

50 % des fédérés membres de clubs 

appartiennent à des clubs de 21 membres au 

moins (c’est la taille médiale des clubs, 

paramètre méconnu pourtant le plus 

intéressant) ; 

c le nombre d’Usaniennes place l’USAN au 2e 

rang des clubs de 40 membres au moins en 

termes d’effectif absolu ; 

c le nombre de Jeunes (membres âgés de 

moins de 26 ans) place notre club au 5e rang. 

Il informe l’A.G. du poids de l’USAN au niveau 

départemental et régional ainsi qu’à la direction du 

C.D.S., de l’A.A.M.L.S. et de la LISPEL. 

Il rappelle les critères de « notoriété » utilisés par 

les instances administratives, politiques ou 

sportives qui nous subventionnent (effectif, âge, 

présence féminine, participation à des 

manifestations,…) et l’impact de notre annuaire 

pour accompagner nos demandes de subventions. 

Le secrétaire du club, Bertrand MAUJEAN, 

présente les statistiques concernant le club pour 

l’année 2013 :  

c 77 membres actifs. 

c Taux de reconduction pour 2013 des primo 

adhérents 2012 : 23 % c’est un très mauvais 

taux (en 2012 ce taux avait été de 84 %, en 

2011 de 64 %, etc.). 

c La durée moyenne d’adhésion au club est de 

3,6 ans (comme l’an passé). 

c En 2013 les membres sont à 13,0 % des 

Nancéiens, 32,5 % de la CUGN (hors Nancy 

ville), 35,1 % de Meurthe-et-Moselle (hors 

CUGN), 10,4 % de Lorraine (hors 54) et 

9,1 % extérieurs de Lorraine. 

La trésorière, Delphine CHAPON, présente le 

compte-rendu financier de l’exercice 2013. 

Compte d’exploitation 2013 : 

(Suite de la page 2) 

(Suite page 4) 

RECETTES DÉPENSES 

Cotisations 7 859,30 € Affiliations fédérales 6 861,00 € 

Subvention Ville de Nancy 1 700,00 € Frais administratifs 428,28 € 

Subvention C.N.D.S. 1 400,00 € Aide à la formation 111,01 € 

Subvention C.G. 54 1 574,00 € Impression & Communication 1 869,05 € 

Produits financiers 216.64 € Achats de matériels 7 053,43 € 

Manifestations 8 041,95 €   5 376,84 € 

Licences initiation 821,75 €   1 149,70 € 

Piscine 251,85 €   538,70 € 

Vente de matériels aux adhérents 709,56 €     

Location de matériel 1 286,00 €     

TOTAL 23 861,05 € TOTAL 23 388,01 € 

Résultat de l’exercice +473,04 €     
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Bilan financier : 

Les vérificateurs aux comptes, Pascal ADMANT et 

Dominique DUCHAMP, ont accordé leur quitus au 

trésorier après l’avoir félicité pour la bonne tenue 

des comptes. 

Bertrand fait alors son rapport d’activité de 

secrétaire suivi d’un bilan élogieux des activités 

2013 : 128 sorties au moins ont eu lieu sur le 

terrain, auxquelles il convient d’ajouter les 

nombreuses sorties effectuées par les équipes de 

canyonistes et précisées dans le rapport de la 

commission canyon. On est obligé de constater que 

de nombreuses sorties ne sont pas enregistrées. Il 

va falloir revoir le mode d’enregistrement. 

Les quitus sont votés à main levée : unanimité pour 

le président, la trésorière et le secrétaire. 

Les responsables de commissions présentent alors à 

leur tour leur bilan : 

c Archives – bibliothèque – documentation : 

Pascal fait le bilan de son action. 

c Activité piscine : on note une petite 

amélioration par rapport à l’an passé 232 

entrées en 2013 pour 27 séances (contre 

229 en 2012 pour 27 séances) ce qui fait une 

participation moyenne de 8,6 personnes par 

séance. Depuis l’an passé, la politique du Pôle 

piscine de la CUGN est désormais la 

suivante : facturer un minimum de 10 entrées 

par séance (soit 20 €). 

c Activités éducatives : Dominique fait un bref 

C.R. d’activité de sa commission, en résumé : 

474 initiés répartis sur 16 groupes, auquel il 

conviendrait d’ajouter ceux que les membres 

du club ont encadrés au titre du C.D.S. 

c Canyon : il y a trois équipes pour le canyon, le 

bilan complet n’a pu être fait. Toutefois 

Delphine a annoncé 5 sorties de 3 jours 

ayant intéressé une cinquantaine de 

personnes (cadres et participants), et 

Stéphane a annoncé dans son bilan 51 jours 

de canyon. 

c Entraînements au mur d’escalade : on a noté 

en 2013 une bonne fréquentation du mur 

d’escalade du gymnase Provençal, 14,0 en 

moyenne (contre 15,8 en 2012). 

c Licences initiation : en 2013 le club a 

distribué 266 Licences Initiation (L.I. 1J et 

L.I. 3J). Le compte-rendu a été placé dans 

l’annuaire, par erreur, parmi les documents 

fédéraux. 

c Topographie : rien pour cette année. 

c L’inventaire des matériels du club est 

présenté. 

Le comité directeur 2014 du club est alors nommé. 

Le vote à bulletin secret donne 31 oui à chacun sauf 

à Laurence qui a obtenu 30 voix. Sont élus : Pascal 

ADMANT, Laurence BONDANT-PIERREFEU, 

Delphine CHAPON, Francis CHAPON, Dominique 

GILBERT, Marie MARTIN, Martial MARTIN, 

Bertrand MAUJEAN, Christophe PRÉVOT et Daniel 

PRÉVOT. 

Sur proposition du nouveau comité, Daniel PRÉVOT 

est élu président par l’A.G. à l’unanimité des votants 

(31/31). 

Le Comité a alors présenté le nouveau bureau : 

 Président : Daniel PRÉVOT 

 Président adjoint : Christophe PRÉVOT 

 Trésorière : Delphine CHAPON 

 Secrétaire :  Bertrand MAUJEAN 

Pour l’année 2013 sont nommés à l’unanimité les 

responsables de commissions et activités 

spécifiques au club : 

Com. Activités éducatives : Dominique GILBERT 

Com. Archives/Biblioth./Doc. : Pascal ADMANT 

Com. Audiovisuelle : - 

Com. Festivités : Jean-Baptiste PEREZ 

Com. Inventaire-54 : Pascal ADMANT 

Com. Canyonisme : Francis CHAPON 

Com. Escalade : Sabine VÉJUX-MARTIN 

Com. Étude du spéléodrome : Pascal ADMANT 

Com. Inventaire 54 : Pascal ADMANT 

Com. Manifestations : Daniel PRÉVOT 

Com. Matériel : Martial MARTIN ; adjoint : 

Christophe PRÉVOT 

Com. EPI : Christophe PREVOT avec 

pour le matériel spéléo : Chr. PRÉVOT 

pour le matériel escalade : Sabine VÉJUX

-MARTIN 

pour le matériel canyon : Emmanuel BELUT 

(Suite de la page 3) 

(Suite page 5) 

  au 31/12/2012 au 31/12/2013 

Sur C.C.P. 1 763,38 € 3 734,07 € 

Sur Livret A 11 461,78 € 10 678,42 € 
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Com. Mines – Archéo. : Jean-Baptiste PEREZ 

Com. Mur du Provençal : Daniel PRÉVOT 

Com. Piscine : Daniel PRÉVOT 

Com. Plongée Spéléo : Martial MARTIN 

Com. Promotion : Jérôme FOURNIER 

Com. Recherche et Dév. : Bertrand MAUJEAN 

Com. Site internet : Bertrand MAUJEAN 

Com. Topographie : Daniel PRÉVOT 

Com. Tourisme : Jean-Michel GUYOT 

Pascal ADMANT et Dominique DUCHAMP ont été 

reconduits à l’unanimité comme vérificateurs aux 

comptes pour l’année 2014. 

Les 8 représentants du club désignés lors de l’A.G. 

2012 à l’A.G. du C.D.S. 54 sont : Pascal ADMANT, 

Francis CHAPON, Dominique DUCHAMP, Dominique 

GILBERT, Jean-Paul KELLER, Martial MARTIN, 

Daniel et Éliane PRÉVOT. Leur mandat court 

jusqu’en 2016. 

 Le budget prévisionnel 2014 est voté à l’unanimité 

comme suit : 

(Suite de la page 4) 

La répartition prévisionnelle des investissements 

est fixée à l’unanimité ainsi : 

19 h 30 : L’ordre du jour étant épuisé l’A.G. est 

close par le président. 

Le verre de l’amitié est alors servi pendant que sont 

projetées divers diapos, en présence de Dominique 

LEMOINE, présidente de l’O.M.S., et de Michel 

BRONNER, trésorier de l’A.S.N., et invités à notre 

A.G. 

Nous avons apprécié les toasts beurrés aux truffes 

préparés par le trufficologue Jean-Baptiste. 

20 h 30 : un copieux buffet campagnard réunit 23 

convives jusqu’à 23 heures, à savoir : Pascal et Paul 

ADMANT, Michel BRONNER, Delphine, Jérôme 

(Fournier) et Mathilde (Lelièvre) CHAPON, Francis 

CHAPON, Dominique et Laurence (Bondant-

Pierrefeu) DUCHAMP, Dominique GILBERT, Jean-

Michel GUYOT, Pascal HOULNÉ, Aurélie et Florent 

MAGOT, Cécile (Van Mieghem) et Martial MARTIN, 

Alain (THOUESNY) et Marie-Claude MOINE, Jean-

Baptiste PEREZ, Christophe, Daniel, Éliane et 

Nicolas PRÉVOT. 

RECETTES DÉPENSES 

Cotisations 8 000,00 € Affiliations fédérales 7 000,00 € 

Subvention Nancy 2 250,00 € Frais administratifs 500,00 € 

Subvention C.G. 54 2 250,00 € Investissements 7 000,00 € 

Subvention C.N.D.S. 2 500,00 € Impression & Communication 2 500,00 € 

Manifestations 8 000,00 €  5 500,00 € 

Licences Initiation 1 500,00 €  1 500,00 € 

Piscine 500,00 €  500,00 € 

Matériel des adhérents 1 500,00 €  1 500,00 € 

  Aides aux formations 500,00 € 

TOTAL 26 500,00 € TOTAL 26 500,00 € 

VENTILATION INVESTISSEMENTS 

Canyon 2 000,00 € 

Documentation 100,00 € 

Entretien local 100,00 € 

Escalade 200,00 € 

Mines/archéologie 100,00 € 

Plongée 650,00 € 

Promotion 200,00 € 

Recherche et développement 100,00 € 

Scientifique 500,00 € 

Spéléologie 2 900,00 € 

Topographie 150,00 € 

TOTAL 7 000,00 € 
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c Activités régulières 

Gymnase : tous les mardis soirs de 20 h à 22 h (gymnase Provençal, quai René 2, Nancy), 

apprentissage et entraînement spéléo ou escalade ; chaussures de sport propres obligatoires 

Piscine : tous les jeudis soirs de 20 h 45 à 22 h 30 (piscine Nakache, avenue Pinchard, Nancy), 

natation ou initiation à la plongée (sur demande formulée à l’avance) ; bonnet de bain obligatoire 

c Programme du mois de février établi le 31 janvier 

le 1er février : en fonction des participants, en mine ou au gouffre de la Besace 

Responsable : Pascal HOULNÉ 

le 15 février : A.G. du C.D.S. 54 à 14 h 30 

le 16 février : sortie spéléo en Belgique / Responsable : Martial MARTIN 

le 22 février : assemblée générale de la LISPEL à Tomblaine 

les 22-23 février : sortie spéléo dans le Doubs / Resp. : Sabine VÉJUX-MARTIN 

le 23 février : sortie plongée-spéléo / Responsable : Martial MARTIN 

 
c Prévisions 

le 15 mars : en fonction des participants / Responsable : Pascal HOULNÉ 

les 22-23 mars : assemblée générale de l’A.A.M.L.S. et nettoyage à Savonnières-en-Perthois 

mars : camp canyonisme en Crète / Responsable : Emmanuel BELUT 

le 12 avril : en fonction des participants / Responsable : Pascal HOULNÉ 

du 18 au 21 avril : camp Jeunes LISPEL couplé au camp du C.D.S. 57 dans l’Ain (lieu : Chalet des 2 

sapins à Songieu) ; voir informations régionales 

le 24 mai : en fonction des participants / Responsable : Pascal HOULNÉ 

le 14 juin : en fonction des participants / Responsable : Pascal HOULNÉ 

c Activités régionales et nationales 

agenda régional : camps, stages, expéditions, etc. sur http://csr-l.ffspeleo.fr/?view=programme.php 

agenda national et international : congrès, rassemblements, etc. sur http://ffspeleo.fr/actus-

nationales-149.html 

stages nationaux E.F.C. / E.F.P.S. / E.F.S. : http://ffspeleo.fr/calendrier-des-stages-27.html 

Programme des activités 

PROCHAINE RÉUNION : VENDREDI 28 FÉVRIER À PARTIR DE 20 h AU LOCALPROCHAINE RÉUNION : VENDREDI 28 FÉVRIER À PARTIR DE 20 h AU LOCALPROCHAINE RÉUNION : VENDREDI 28 FÉVRIER À PARTIR DE 20 h AU LOCAL   

 Licence fédérale simple : 45 € Assurance fédérale basique option 1 : 34,70 € 

Cotisation club simple : 17 € Licence initiation : 1 jour : 5 € / 3 jours : 10 € 

Tarifs 2014 

Frais de maintenance 
Combinaison 

néo. canyon 

Lot canyon (néo. 

harnais, casque) 

Casque 

spéléo 

Harnais 

spéléo 

Carbure 

(5 kg) 

Piles 

(3 1,5 V) 

membre de l’USAN - - - - 10 € 0,70 € 

personne 

extérieure 

au club 

forfait journée 10 € 15 € 5 € 4 € 11 € 1,50 € 

forfait 

hebdomadaire 
- - 5 € 8 € - - 

forfait mensuel - - 10 € 16 € - - 

Toute l’année on recherche des bénévoles pour guider des groupes dans les grottes de Pierre-la-

Treiche ou au Spéléodrome de Nancy. Pour ces guidages, le club participe aux frais de déplacement 

et d’usure du matériel personnel à raison de 40 € / demi-journée. Vous êtes intéressés ? Contactez 

Dominique Gilbert, responsable des activités éducatives : dompointcom@yahoo.fr ou 06 64 29 44 63. 

Veuillez transmettre vos articles, propositions pour le programme et annonces diverses pour le bulletin 

Le P’tit Usania à Christophe Prévot : christophe.prevot@ffspeleo.fr ou 03 83 90 30 25. 

azcazcazcazcazcazcazcazcazcazc 
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http://www.nancystan.com/gymnase-provencal.html#plandetail
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